
 

 

 

DÉPARTEMENT              RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
TARN ET GARONNE 

COMMUNE DE MOISSAC 
ARRONDISSEMENT 

DE  
CASTELSARRASIN  

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

L’AN DEUX MILLE VINGT CINQ LE DOUZE JUIN (12/06/2025) 
Le Conseil municipal de la Commune de Moissac étant réuni au lieu ordinaire de ses séances, après 
convocation faite le 05 juin 2025, sous la présidence de Monsieur Romain LOPEZ, a été appelé à délibérer 
sur les questions suivantes : 
ETAIENT PRESENTS : 20 
M. Romain LOPEZ, Maire, 
M. Luc PORTES, Mme Any DELCHER, M. Jérôme POUGNAND, Mme Claudine MATALA, Mme Sophie 
LOPEZ, M. Philippe GARCIA, Adjoints, 
Mme Danièle SCHATTEL, Mme Nicole LAFFINEUR, Mme Pierrette ESQUIEU, M. Robert POMAREDE, Mme 
Marie-Line DESCAMPS, Mme Arlette CAZORLA, M. Jean-Christophe THIERS, Mme Anne-Marie VOLLARD 
(DUPONT), M. Frédéric GENRIES, M. Philémon DESSART, M. Jean-Claude LORENZO, Mme Marie 
CAVALIE, Mme Estelle HEMMAMI, Conseillers Municipaux. 
ETAIENT REPRESENTES : 11 
M. Guy LOURMEDE (Représenté par Monsieur Luc PORTES), Adjoint 
M. Gabin LOPEZ (Représenté par Madame Sophie LOPEZ), M. Michel ALBERGUCCI (Représenté par 
Madame Any DELCHER), Mme Reine-Claude ORTALO (Représentée par Madame Arlette CAZORLA), M. 
Philippe LERMINEZ (Représenté par Monsieur Jean-Christophe THIERS), Mme Laure POUTEAU, 
(Représentée par Madame Claudine MATALA), Mme Jessie COTINET (Représentée par Monsieur Frédéric 
GENRIES), Mme Laureen LASSERRE (GONZALEZ) (Représentée par Monsieur Jérôme POUGNAND), M. 
Soufiane ACHCHTOUI (Représenté par Monsieur Philippe GARCIA), M. Robert DUPARC (Représenté par 
Madame Estelle HEMMAMI), M. Franck BOUSQUET (Représenté par Madame Marie CAVALIE), 
Conseillers Municipaux. 
ETAIENT ABSENTS : 2 
Mme Stéphanie GAYET, Adjointe 
M. Ignace VELA, Conseiller Municipal 
 

 
 
Conseillers en exercice  :       33 
Présents    :       20  
Votants    :       31  
 
 
 
Formant nombre suffisant pour délibérer, le quorum est atteint.  
 
 
 
Conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur Jérôme 
POUGNAND est nommé secrétaire de séance.  
 
 
 
Madame GAYET entre en séance à 18h56 pendant le débat de la délibération numéro 07.   

 
 
 



 

 

 

PROCES VERBAL DE LA 
SÉANCE PUBLIQUE DU CONSEIL MUNICIPAL 

Jeudi 12 juin 2025 à 18h30 
 

 
 

 

Ordre du jour : 
 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL   3 
Procès-verbal de la séance du 13 mars 2025   3 

PERSONNEL   4 
1. Délibération portant création d’emplois permanents   4 

2. Délibération de création d’emplois saisonniers pour l’exercice 2025   5 

3. Délibération autorisant le recrutement d’un contrat d’apprentissage   7 

4. Délibération de création d’un contrat d’activité accessoire   8 

FINANCES   10 
5. Délibération portant fixation des tarifs de la Taxe sur la Publicité Extérieure – Tarifs 2026   10 

MARCHES PUBLICS   12 
6. Autorisation de signer les marchés : travaux de rénovation de logements communaux – Annule et remplace la 

délibération n°15 du 04 juillet 2024   12 

7. Autorisation de signer les marchés : travaux de rénovation énergétique des écoles Pierre CHABRIE – Annule et 

remplace la délibération n°15 du 04 juillet 2024   14 

8. Autorisation de signer les marchés : travaux de rénovation énergétique des écoles Camille DELTHIL – Annule 

et remplace la délibération n°15 du 04 juillet 2024   16 

PATRIMOINE COMMUNAL - ACQUISITIONS - VENTES - LOCATIONS   17 
9. Convention de servitude de passage d’une canalisation souterraine sur la parcelle communale cadastrée 

section BW n° 0335 – 145 chemin de l’église de Saint-Amans entre la commune et M. Philippe NUNES 17 

10. Acquisition à l’euro symbolique d’une parcelle appartenant aux consorts Capgras – 11B rue Louis d’Anjou  

    22 

11. Avenant n°2 à la convention de gestion du centre international d’accueil et de séjour du Carmel à Moissac 

    24 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE   26 
12. OPAH – 2025/2027 : Attribution de subventions façades à un propriétaire occupant   26 

ENFANCE – PETITE ENFANCE   28 
13. Convention d’objectifs et de financement pour le LAEP   28 

SECURITE   40 
14. Création d’un conseil pour les Droits et Devoirs des Familles   40 

AFFAIRES CULTURELLES   44 
15. Convention entre l’Abbaye de Moissac et l’Office de Tourisme Intercommunal Terres des Confluences 44 

16. Convention entre la Ville de Moissac et le cinéma Concorde de Moissac   47 

17. Convention avec le CAUE 82 pour le prêt de l’exposition « Nos arbres remarquables »   50 

ENVIRONNEMENT   52 
18. Convention d’intervention pour la régulation de la population des pigeons de ville par piégeage sur la commune 

de Moissac, à intervenir avec l’ « Association des piégeurs agréés de Tarn et Garonne (APATG) » - Campagne 2025

 52 



 

 

 

19. Approbation du projet d’extension du cimetière de la Dérocade sur la commune de Moissac et lancement de 

l’enquête publique   55 

DECISIONS PRISES EN VERTU DES DELIBERATIONS DU 23 JUILLET 2020, DU 19 MAI 2022 
ET DU 12 DECEMBRE 2022 ATTRIBUANT DES DELEGATIONS AU MAIRE EN APPLICATION 
DE L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 58 

20. Décisions n°2025 - 76 à n°2025 - 122   58 

 
 

Pièces annexes : 
 
- 01 – Procès-verbal de la séance du 13 mars 2025. 
- 02 – Décisions n° 2025 - 77 à n° 2025 - 122 

 

 

 

 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
00 – 12 juin 2025 

Procès-verbal de la séance du 13 mars 2025 
 A l’unanimité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

PERSONNEL 
01 – 12 juin 2025 

1. Délibération portant création d’emplois permanents 
 

Rapporteur : Monsieur Luc PORTES 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.1111-2 ;  
 

Vu le Code Général de la Fonction Publique ;  
 
Considérant qu’aux termes du Code Général de la Fonction Publique, les emplois sont créés par l’organe 
délibérant de la collectivité ou de l’établissement. La délibération précise le grade ou, le cas échéant, les 
grades correspondants à l’emploi crée ; 
 

Considérant qu’en raison des besoins des services et afin de répondre aux besoins de la population, il est 
nécessaire de recruter deux agents ; 
 
Monsieur le Maire propose d’inscrire au tableau des effectifs du personnel : 
 

Nombre 
d’emplois 

Grade Nature des fonctions 
Niveau de recrutement 

Temps de travail 
hebdomadaire 

Date d’effet 

1 
Brigadier-chef 

principal 
Policier municipal 35 h 15 juin 2025 

1 
Technicien Territorial 

de 1ère classe 
Responsable Voirie 35h 15 juin 2025 

1 Attaché Territorial 
Responsable du service Culture et 

Evènementiel 
35h 15 juin 2025 

1 
Infirmier Territorial en 

soins généraux 
Directeur de crèche et Référente 

Santé Accueil Inclusif 
35h 15 juin 2025 

 
 

Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré,  

A l’unanimité, 
 

 
ACCEPTE la proposition ci-dessus ; 
 

CHARGE Monsieur le Maire de procéder à toutes les démarches nécessaires au recrutement des agents ; 
 

DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et les charges afférentes des agents nommés dans l’emploi 
sont disponibles et inscrits au budget de la collectivité aux articles et chapitre prévus à cet effet de l’année 
2025. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

02 – 12 juin 2025 

2. Délibération de création d’emplois saisonniers pour l’exercice 2025 
 

Rapporteur : Monsieur Luc PORTES 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.1111-2, 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et relatif aux agents non 
titulaires de la Fonction Publique Territoriale ; 
 
Considérant la nécessité de créer des emplois saisonniers au titre de l’exercice 2025 afin de pallier les 
besoins résultant de l’organisation des festivités et manifestations estivales, du fonctionnement du camping 
municipal ainsi que des congés annuels des agents titulaires,   
 
Monsieur le Maire propose les créations d’emplois saisonniers tels que figurant au tableau annexé. 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

 
APPROUVE les créations d’emplois saisonniers tels que figurant au tableau annexé à la présente 
délibération, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer les actes administratifs se rapportant à la présente délibération, 
 
DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et les charges afférentes des agents nommés dans les 
emplois sont disponibles et inscrits au budget de la collectivité aux articles et chapitre prévus à cet effet de 
l’année en cours. 

 
 



 

 

 

RECENSEMENT BESOINS SAISONNIERS 2025 

 

SERVICE DE 

RATTACHEMENT 

AFFECTATION EMPLOI NBR D’EMPLOIS GRADE DE 

RECRUTEMENT 

HORAIRE 

HEBDOMADAIRE 

DUREE DU CONTRAT REMUNERATION 

Du Au Echelle Echelon IB 

 

Service Culturel 

 

Accueil cloître 

 

Agent 

d’accueil 

 

1 

 

Adjoint du 

patrimoine territorial 

 

35H 

 

02-08-2025 

 

30-09-2025 

 

C2 

 

1er 

 

367 

 

Camping 

 

Camping 

 

Agent 

polyvalent 

 

1 

 

Adjoint technique 

territorial 

 

35H 

 

02-09-2025 

 

30-09-2025 

 

C2 

 

1er 

 

367 

 

Camping 

 

Camping 

 

Agent 

polyvalent 

 

1 

 

Adjoint technique 

territorial 

 

35H 

 

02-10-2025 

 

31-10-2025 

 

C2 

 

1er 

 

367 



 

 

 

03 – 12 juin 2025 

3. Délibération autorisant le recrutement d’un contrat d’apprentissage 
Rapporteur : Monsieur Luc PORTES 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code du Travail, ses articles L.6211-1 et suivants ; 
 
Vu la Loi n°92-675 du 17 juillet 1992 portant diverses dispositions relatives à l’apprentissage, à la formation 
professionnelle et modifiant le code du travail, 
 
Vu la Loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la 
sécurisation des parcours professionnels, 
 
Vu la Loi de Finances de l’année en cours ; 
 
Vu le Décret n°2020-478 du 24 avril 2020, relatif à l’apprentissage dans le secteur public non industriel et 
commercial, 
 
Considérant que l’apprentissage permet à des personnes âgées de 16 à 29 ans d’acquérir des 
connaissances théoriques dans une spécialité et de les mettre en application dans une entreprise ou une 
administration ; que cette formation en alternance est sanctionnée par la délivrance d’un diplôme ou d’un 
titre ; 
 
Considérant que ce dispositif présente un intérêt tant pour les jeunes accueillis que pour les services 
accueillants, compte tenu des diplômes préparés par le postulant et des qualifications requises par lui ; 
 
Monsieur le Maire propose le recours au contrat d’apprentissage, et de conclure dès la rentrée scolaire 2025, 
le contrat d’apprentissage conformément au tableau suivant : 
 
 

Service Fonction de l’apprenti Diplôme préparé Durée de la 
formation 

Etat Civil Officier d’Etat Civil BTS GPME 2 ans 

 
 
La rémunération sera versée à l’apprenti en tenant compte de son âge et de sa progression dans le(s) 
cycle(s) de formation qu’il poursuit, en référence au contrat d'apprentissage.  
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré,  

A l’unanimité, 
 

 
ACCEPTE la proposition ci-dessus ; 
 
CHARGE Monsieur le Maire de procéder à toutes les démarches nécessaires au recours à ce dispositif, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dispositif et notamment les contrats 
d’apprentissage ainsi que les conventions conclues avec les Centres de Formation d’Apprentis ; 
 
DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et les charges afférentes des agents nommés dans l’emploi 
sont disponibles et inscrits au budget de la collectivité aux articles et chapitre prévus à cet effet de l’année 
2025. 



 

 

 

04 – 12 juin 2025 

4. Délibération de création d’un contrat d’activité accessoire 
 

Rapporteur : Monsieur Luc PORTES 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 

Vu le Code Général de la Fonction Publique ;  
 

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents 
contractuels de la fonction publique territoriale ; 
 

Considérant qu’en raison des besoins des services et afin de répondre à une surcharge temporaire de 
travail, il est nécessaire de recruter un agent ; 
 

Monsieur le Maire propose d’inscrire au Tableau des effectifs annexé au budget de la collectivité du 1er janvier 
2025 au 31 décembre 2025 : 
 

Au titre de l’article L 332-23 1 du Code Général de la Fonction Publique : accroissement temporaire d’activité 
dans le cadre d’une activité accessoire (12 mois maximum sur une période de 18 mois) : 

– A compter du 15 juin 2025 : un emploi non permanent à temps non complet, dans la limite de 15 
heures mensuelles, du cadre d’emploi des Rédacteurs territoriaux, afin d’assurer une mission 
d’expertise en programmation culturelle, en raison d’une surcharge ponctuelle d’activité du service,  

Le niveau de rémunération sera basé sur la grille indiciaire du cadre d’emploi des rédacteurs territoriaux 
modulée en fonction du niveau et de l’expérience de l’agent, auquel s’ajoute le régime indemnitaire 
correspondant au poste et à l’expertise de l’agent. 
 
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux : 
 
Mme HEMMAMI : « Alors sur cette délibération je m’interroge sur la pertinence en fait de recourir à un contrat 
d’activité accessoire pour faire face à ce qui est présenté comme une surcharge de travail dans le service 
culturel, alors même que la situation découle d’un départ d’un agent. Du coup est-ce qu’il ne s’agirait pas 
plutôt d’un remplacement et par ailleurs la programmation culturelle étant censée être établie à l’avance, 
comment expliquer que ce départ entraîne une telle désorganisation nécessitant un renfort ponctuel donc 
cette situation soulève des questions sur l’anticipation des besoins et la gestion prévisionnelle des effectifs 
dans ce service. » 
M. Le MAIRE : « L’agent en question c’est tout simplement le même agent qui a souhaité passer à mi-
temps. » 
M. PORTES : « 15 heures mensuelles. » 
M. Le MAIRE : « Oui 15 heures mensuelles et donc nous avons jugé que sa demande répondait on va dire 
à la bonne organisation du service ou en tout cas n’y contrevenait pas donc on a accepté sa proposition de 
passer à 15h/semaine. » 
M. PORTES : « Nous avons un agent qui part et on garde le même agent pour 15 heures, c’est le même 
agent, à sa demande bien sûr. » 
Mme HEMMAMI : Inaudible 
M. le MAIRE : « Si elle part c’est une surcharge, il faut trouver à la remplacer. Donc le terme peut-être ne 
convient pas à 100%. Si on considère qu’elle part, c’est une surcharge dans le service, elle vient à 15 heures, 
on règle le problème. » 
 
 
 



 

 

 

Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré,  

A 27 voix pour et 5 contres (Mmes CAVALIE, HEMMAMI, MM. BOUSQUET, DUPARC, LORENZO), 
 

 
ACCEPTE les propositions ci-dessus ; 
 

CHARGE Monsieur le Maire de procéder à toutes les démarches nécessaires au recrutement de l’agent, et 
signer le contrat et les éventuels avenants ; 
 

DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et les charges afférentes des agents nommés dans l’emploi 
sont disponibles et inscrits au budget de la collectivité aux articles et chapitre prévus à cet effet de l’année 
2025. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

FINANCES 
05 – 12 juin 2025 

5. Délibération portant fixation des tarifs de la Taxe sur la Publicité Extérieure 
– Tarifs 2026  

 

Rapporteur : Monsieur Luc PORTES 
 

Vu le Code des Impositions des Biens et Services (CIBS), et notamment ses articles L.454-39 à L.454-77,  
 
Vu la loi n°2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie et notamment son article 171, 
 
Vu l'ordonnance n° 2023-1210 du 20 décembre 2023, 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 25 juin 2009 instaurant la taxe sur la publicité extérieure 
et fixant les tarifs et exonérations applicables, 
 
Vu la délibération n° 25 du conseil municipal du 9 avril 2024 relative aux tarifs de la taxe sur la publicité 
extérieure 2025, 
 
Considérant que les tarifs normaux de base de la taxe sur la publicité extérieure sont relevés chaque année, 
dans une proportion égale au taux de croissance de l'Indice des Prix à la Consommation hors tabac de la 
pénultième année (année N-2) conformément à l'article L. 2333-12 du CGCT, 
 
Considérant que pour 2026, le taux de variation applicable aux tarifs de la taxe sur la publicité extérieure en 
2025 s'élève à + 1,8 % (taux de croissance IPC N-2, source INSEE), 
 
Considérant que le tarif normal de référence s'élève, pour 2026, à 18,90 € par m2 et par an pour les 
communes de moins de 50.000 habitants, 
 
Considérant que les supports exclusivement dédiés à l'affichage de publicités à visée non commerciale ou 
concernant des spectacles sont exonérés, et qu'en l'absence de délibération contraire de la collectivité, les 
enseignes dont la somme des superficies correspondant à une même activité est inférieure ou égale à 7 m² 
sont également exonérées, 
 
Considérant que les collectivités peuvent augmenter ou réduire leurs tarifs à plusieurs conditions :  
- la délibération doit être prise avant le 1er juillet de l'année précédant l'année d'application (soit avant le 1er 
juillet 2025 pour une application au 1er janvier 2026), 
- sous réserve que l'augmentation du tarif de base par m² d'un support soit limitée à 5 € par rapport au tarif 
de base de l'année précédente conformément à l'article L.454-59 du CIBS, 
 
Rappelant que la commune de Moissac applique une exonération totale sur les enseignes non scellées au 
sol dont la superficie est inférieure à 12 m² et sur les pré-enseignes dont la superficie est inférieure à 1,5 m², 
conformément aux articles L. 454-65 et 454-66 du CIBS. 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Pas de changement par rapport aux années précédentes. » 
 
 
 

 



 

 

 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

 
 
 
FIXE le tarif de base de la taxe sur la publicité extérieure à 18,90 € par m² et par an à compter du 1er janvier 
2026. 
En application de l’article L. 454-58 du CIBS, le tarif révisé est arrondi au dixième d’euro par mètre carré : le 
tarif normal 2026 est de 18,90 €. 
 
DECIDE d'appliquer la grille tarifaire de taxe sur la publicité extérieure suivante à compter du 1er janvier 2026 
(les tarifs s'entendent par mètre carré et par an) : 
 
 
 
 

 
MAINTIENT l'exonération totale de taxe sur la publicité extérieure pour les enseignes non scellées au sol 
dont la somme des superficies est inférieure ou égale à 12 m², et les pré-enseignes d’une superficie inférieure 
ou égale à 1,5 m². 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Enseignes 

Dispositifs publicitaires 
et pré-enseignes 
(Supports non 
numériques) 

Dispositifs publicitaires 
et pré-enseignes 

(Supports numériques) 

Superficie 
inférieure ou 
égale à 12 m² 

Superficie 
entre 
12,01 et 
50 m² 

Superficie 
supérieure 
à  
50 m² 

Superficie 
inférieure 
ou égale à 
50 m² 

Superficie 
supérieure 
à  
 50 m² 

Superficie 
inférieure 
ou égale à 
50 m² 

Superficie 
supérieure à 

50 m² 

18,90 € 37,70 € 74,60 € 18,90 € 37,80€ 56,70 € 109,40 € 



 

 

 

MARCHES PUBLICS 
06 – 12 juin 2025 

6. Autorisation de signer les marchés : travaux de rénovation de logements 
communaux – Annule et remplace la délibération n°15 du 04 juillet 2024 

 
Rapporteur : Monsieur Luc PORTES 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2122-21- 1, 
 

Vu la définition de l'étendue du besoin à satisfaire et le montant prévisionnel présentés par Monsieur le Maire, 
à savoir :   

- Les travaux comprennent entre autres : 
o Le gros œuvre 
o L’isolation thermique par l’extérieur 
o Les changements de menuiseries intérieures et extérieures 
o La mise aux normes des installation électriques 
o La mise aux normes du chauffage 

 

Considérant que la durée des travaux est évaluée à huit mois, 
 

Considérant que le montant des travaux est estimé à 308 683,07 € HT, 
 

Considérant la nécessité de rénover deux logements dont un changement de destination en local 
commercial pour l’ancienne conciergerie du cimetière,  
 

Considérant la nécessité de lancer une consultation pour la prestation reprise ci-dessus, 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
Mme HEMMAMI : « Du coup c’est la première délibération qui annule et remplace celle du 04 juillet puisqu’il 
y en aura deux autres donc j’interviendrai après mais j’ai une question par rapport à celle-ci déjà, est ce que 
vous pouvez nous éclairer sur le changement de destination en local commercial et qu’est ce qui est prévu 
là-dessus ? » 
M. Le MAIRE : « Je peux te laisser répondre Luc mais vous avez eu la publication sur les réseaux sociaux 
je pense que vous regardez le Facebook de la ville de Moissac. » 
Mme HEMMAMI : « Je ne l’ai pas vu, je suis passée à côté. » 
M. Le MAIRE : « Puisque certains d’entre vous, vos collègues les commentent régulièrement donc doivent 
avoir l’information mais on va la préciser. » 
M. PORTES : «  Effectivement au départ nous avions quatre logements , nous en retirons deux puisque nous 
ne sommes pas prêts encore donc pour ne pas retarder les deux autres et nous avons des aides financières 
qu’ il ne faut pas lâcher donc le local du cimetière deviendrait un local commercial puisque pour le commerce 
local d’abord, un bâtiment placé à ce niveau-là pour un logement même si c’est lié au cimetière ce n’est pas 
adéquat donc nous sommes partis sur ce principe de faire un local commercial qui ramènera un loyer à la 
commune plus intéressant qu’une habitation et qui nous rendra certainement plus de service qu’un local loué 
à un particulier. » 
M. Le MAIRE : « Evidemment cela ne sera pas une surface commerciale alimentaire ou de jeux pour enfants, 
ce sera évidemment des pompes funèbres comme cela a été indiqué sur un appel à candidature sur le site 
de la ville. » 
M. PORTES : « C’est lié au funéraire. » 
M. Le MAIRE : « C’est lié au funéraire et il faut savoir que la ville recherche des recettes comme toute 
commune, nous en avons besoin pour pouvoir assurer le fonctionnement des services et que nous faisons 
le choix justement non pas d’augmenter le taux municipal de la taxe foncière mais d’essayer de diversifier 



 

 

 

nos recettes sur la durée sans impact pour nos administrés et les projets locatifs qu’ils soient commerciaux 
ou résidentiels sont des revenus fixes de fonctionnement intéressants. » 
Mme HEMMAMI : « Donc cela n’impacte absolument pas le financement qui était prévu, les aides financières, 
les subventions attendues. » 
M. PORTES : « Des travaux ? Non au contraire nous avons des accords de subvention sur ces travaux que 
nous n’avions pas encore sur les autres, donc on attaque les travaux vraiment, on sait que nous tenons la 
route parce que la subvention est accordée et on retarde un peu les autres parce que nous n’avons pas 
encore de réponse, nous n’avons pas vu toutes les pistes possibles de subventions des logements puisqu’ils 
ne sont pas dans le périmètre de protection, c’est cela qui nous embête c’est que nous n’avons pas ces deux 
autres logements ne sont plus dans ce périmètre…. »  
M. Le MAIRE : « Quartier prioritaire de la ville (QPV) » 
M. PORTES : « QPV oui. » 
M. Le MAIRE : « L’intérêt du centre des impôts c’est que le Sous-Préfet m’a garanti une subvention dans le 
cadre de la dotation politique de la ville ce pour quoi il a été maintenu. » 
Monsieur le Maire donne la parole au Directeur Génal des Service, Monsieur LAURENT ; 
M. LAURENT : « Je peux apporter une précision, juste sur le site de la ville vous avez le projet du local 
détaillé complètement puisqu’on fait une publicité et que vous avez tous les éléments dessus aussi. » 
M. Le MAIRE : « N’hésitez pas à le partager sur vos pages. » 
 

 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 
 

APPROUVE les travaux de rénovation de deux logements dont un changement de destination en local 
commercial pour l’un d’eux tels que décrits ci-dessus, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer les marchés et toutes les pièces nécessaires à sa mise en œuvre 
avec les titulaires qui seront retenus après consultation par procédure adaptée compte tenu de la définition 
du besoin à satisfaire et du montant prévisionnel présenté.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

07 – 12 juin 2025 

7. Autorisation de signer les marchés : travaux de rénovation énergétique de 
l’école Pierre CHABRIE – Annule et remplace la délibération n°15 du 04 
juillet 2024 

 
Rapporteur : Monsieur PORTES 
 
 
 
 
 
Intervention des conseillers municipaux avant la présentation :  
 
M. Le MAIRE : « Délibération numéro 7, Luc tu la prends, je précise que Stéphanie GAYET n’est pas en 
retard pour un oubli mais qu’elle est sur la route du retour du conseil régional à  Montpellier où elle a dû 
faire face à Mme DELGA tout au long de la journée. » 
M. PORTES : « Beaucoup de courage. » 
 
 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2122-21- 1, 
 
Vu la définition de l'étendue du besoin à satisfaire et le montant prévisionnel présentés par  
Monsieur le Maire, à savoir :   
 

- Les travaux comprennent entre autres : 
o Le désamiantage  
o Le gros œuvre 
o La création d’un accès pompier  
o L’isolation thermique par l’intérieur 
o Les changements de menuiseries extérieures 
o Le changement du système de chauffage avec une pompe à chaleur doublée d’une chaudière 

à gaz en lieu et place des sanitaires existants 
o La création de nouveaux sanitaires pour remplacer ceux qui sont supprimés 
o La création d’un nouvel espace de stockage  
o La mise en place d’une centrale de traitement d’air  

 

Considérant que la durée des travaux est évaluée à douze mois, 
 

Considérant que le montant des travaux est estimé à 1 157 403,27 € HT, 
 

Considérant la nécessité de rénover énergétiquement l’école Pierre Chabrié,  
 

Considérant la nécessité de lancer une consultation pour la prestation reprise ci-dessus, 
 
 
 
 
Intervention des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Pour précision c’est les travaux qui concernent deux écoles, CHABRIE et DELTHIL, 
DELTHIL étant le suivant donc c’est l’entame de ces travaux énergétiques qui devraient durer à peu près 2 
à 3 années selon les inconvénients des fois que l ’on peut rencontrer durant des travaux concernant la 
rénovation énergétique de l’intégralité des écoles, nous avons choisi de débuter par CHABRIE et DELTHIL 
puisque c’étaient les deux écoles les plus en souffrance. » 



 

 

 

Mme HEMMAMI : «  Comme je l ‘avais indiqué en fait, on voit sur ces deux délibérations qui arrivent enfin 
celle-ci et la suivante , c’est deux délibérations qui datent de juillet 2024 qui sont remplacées donc est ce 
que vous pouvez nous préciser un petit peu ce qui justifie cette modification du marché public près d’un an 
plus tard avec des augmentations budgétaires notables puisqu’on passe de + 100 000 € pour une école à 
plus  400 000 € pour l’autre école, donc cela risque d’avoir un impact sur la réalisation et sur les financements 
attendus. Ce n’est pas la première fois en fait que nous voyons que les marchés publics sont à la hausse 
après nous avoir déjà présenté une première délibération donc pourquoi ? et est ce qu’on pourrait mieux 
anticiper ce type de réajustement à l’avenir sur des projets aussi structurants car on est bien d’accord que 
nous ne sommes absolument pas contre la rénovation dans les écoles, nous trouvons que quand même cela 
tarde puisque c’était un de vos projets important et c’est un projet que nous soutenons mais là donc ça fait 
annule et remplace depuis plus d’un an, ça fait beaucoup et les augmentations sont conséquentes. » 
M. Le MAIRE : « Alors c’est un projet essentiel, ce sont des travaux essentiels, Madame MOKRANI, la 
Directrice des Services Techniques vous répondra sur les aspects techniques à vos questions, vous dites 
que c’est un projet que nous avions depuis longtemps, nous ne l’avons que depuis 2023 et en suivant il y a 
effectivement les études sachant qu’on ne part pas sur une ou deux écoles, nous partons sur l’intégralité des 
écoles. Mme MOKRANI ? Oui cela peut toujours être fait mais nous, on le fait. » » 
Monsieur le Maire donne la parole à la Directrice des Services Techniques Madame Camille MOKRANI. 
Mme MOKRANI : « Alors tout d’abord merci pour votre question, pour éclairer un petit peu vos interrogations 
il y a eu plusieurs éléments qui sont entrés en ligne de compte. Premièrement au niveau des subventions 
nous avons été bloqués à un moment donné parce qu’on doit rentrer l’ensemble de ces éléments via des 
dossiers de subvention dont le deadline était en janvier cette année où nous n’étions pas prêts l’année 
précédente donc cela avait reporté d’un an le dépôt de demande de subvention et sans dossier de subvention 
on ne pouvait pas commencer les investigations. Ensuite nous avions eu une première estimation de nos 
services il y a quelques temps qui du coup au vu de l’inflation et de l’augmentation de l’indice bâtiment n’était 
plus d’actualité, on avait fait une première étude de faisabilité où en fait concrètement le maître d’œuvre était 
bien en dessous des coûts réels de construction parce qu’il n’était pas entouré d’un économiste de la 
construction et donc entre la phase esquisse et la phase APD qui est la phase qui fige le budget on s’est 
comme vous dites rattrapés en prenant + 100 000 € sur des lots, - 20 000 € sur d’autres mais bon avec une 
augmentation quand même substantielle d’où l’objet de la délibération. Ensuite pour vous répondre sur le 
délai nous avons choisi de scinder en plusieurs parties les écoles. Pourquoi ? Parce que notamment 
DELTHIL et CHABRIE qui sont des projets quand même dépassant le million d’euros en tout, c’est quand 
même des gros projets de rénovation énergétique, dans l’équipe interne, les services techniques nous 
n’avons que un responsable bâtiment qui suit ces projets avec l’architecte mais tout seul suivre 5 écoles à la 
fois c’est assez compliqué et nous préférons aussi saucissonner les projets dans le sens faire deux écoles 
en même temps pour en fait avoir plusieurs équipes de maitrise d’œuvre et non pas avoir une seule maîtrise 
d’œuvre qui a la main sur l’ensemble des projets. Enfin nous avons aussi scindé en deux délibérations les 
écoles, nous avons une seule maitrise d’œuvre qui suit DELTHIL et CHABRIE mais nous avons deux 
délibérations distinctes, pourquoi ? Pour ouvrir la porte aussi aux petites entreprises locales qui pourraient 
répondre sur le lot électricité par exemple d’une école mais pas sur le deuxième et donc pour éviter de mettre 
des bâtons dans les roues des entreprises qui ont juste moins de moyens humains mais pas un manque de 
savoir-faire. » 
 
 

 
Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 

 
 

APPROUVE les travaux de rénovation énergétique de l’école Pierre Chabrié, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer les marchés et toutes les pièces nécessaires à sa mise en œuvre 
avec les titulaires qui seront retenus après consultation par procédure adaptée compte tenu de la définition 
du besoin à satisfaire et du montant prévisionnel présenté.  
 

 



 

 

 

08 – 12 juin 2025 

8. Autorisation de signer les marchés : travaux de rénovation énergétique de 
l’école Camille DELTHIL – Annule et remplace la délibération n°15 du 04 
juillet 2024 

 

Rapporteur : Madame GAYET 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2122-21- 1, 
 

Vu la définition de l'étendue du besoin à satisfaire et le montant prévisionnel présentés par Monsieur le Maire, 
à savoir :   

- Les travaux comprennent entre autres : 
o Le désamiantage  
o Le gros œuvre 
o L’isolation thermique par l’intérieur 
o Les changements de menuiseries extérieures 
o La création de nouveaux sanitaires pour remplacer ceux qui sont supprimés 
o La création d’un nouvel espace de stockage  
o La mise en place d’une centrale de traitement d’air  

 

Considérant que la durée des travaux est évaluée à douze mois, 
 

Considérant que le montant des travaux est estimé à 372 553,04 € HT, 
 

Considérant la nécessité de rénover énergétiquement l’école Camille Delthil,  
 

Considérant la nécessité de lancer une consultation pour la prestation reprise ci-dessus, 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 
 

APPROUVE les travaux de rénovation énergétique de l’école Camille Delthil, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer les marchés et toutes les pièces nécessaires à sa mise en œuvre 
avec les titulaires qui seront retenus après consultation par procédure adaptée compte tenu de la définition 
du besoin à satisfaire et du montant prévisionnel présenté.  

 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

PATRIMOINE COMMUNAL - ACQUISITIONS - VENTES - LOCATIONS 
09 – 12 juin 2025 

9. Convention de servitude de passage d’une canalisation souterraine sur la 
parcelle communale cadastrée section BW n° 0335 – 145 chemin de l’église 
de Saint-Amans entre la commune et M. Philippe NUNES 

 

Rapporteur : Madame Danielle SCHATTEL 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu le Code Rural et notamment l’article L.152-1, 
 

Vu la convention de servitude établie par les services techniques de la commune de MOISSAC en vue de 
l’établissement à demeure d’une canalisation souterraine d’évacuation des eaux pluviales, contenue dans 
une bande de 3 mètres de large, nécessaire pour les besoins du service public pour l’évacuation des eaux 
pluviales, chemin de Saint-Amans sur la parcelle cadastrée section BW n° 0335, propriété de M. NUNES 
Philippe, 
 

Vu le plan cadastral et le schéma du projet, 
 

Entendu l’exposé du rapporteur, 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
Mme CAVALIE : « Sur la convention de servitude pas de souci particulier mais la question était est ce que 
ces travaux de passage de canalisation souterraine pour rénover l’église de Saint-Amans ont été budgétés 
dans la délibération que nous avons votée il y a un an qui budgétisait ces rénovations à 500 000 € ? » 
Monsieur le Maire donne la parole à la Directrice des Services Techniques, Madame MOKRANI. 
Mme MOKRANI : « Je me permets de répondre, très bonne question, justement oui ils ont été budgétisés et 
nous somme même en dessous de l’estimation qui avait été faite sachant que l’estimation était à 501 000 € 
qui n’intégrait pas de PSE et là nous arrivons en dessous, on a fait la CAO aujourd’hui, nous arrivons à 
470 000 € en intégrant la PSE qui est l’embellissement des façades compris du coup ces travaux de 
canalisation. » 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

 
 

APPROUVE la convention de servitude à titre gratuit pour l’établissement à demeure d’une canalisation 
souterraine pour l’évacuation des eaux pluviales – chemin de Saint-Amans - sur la parcelle cadastrée BW n° 
0335, propriété M. NUNES Philippe, 
 

DIT que les frais liés à cette opération seront à la charge de la commune, 
 

AUTORISE Monsieur le Maire, agissant par délégation, à signer tous les documents à intervenir relatifs à 
cette convention de servitude. 
 
 
 



 

 

 

                              



 

 

 

                       



 

 

 

                                                                  



 

 

 

                                 



 

 

 

10 – 12 juin 2025 

10. Acquisition à l’euro symbolique d’une parcelle appartenant aux consorts 
Capgras – 11B rue Louis d’Anjou – et Classement dans le domaine public 
communal 

 

Rapporteur : Monsieur Philippe GARCIA 
 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L.2241-1 relatif à la gestion des 
biens communaux et des opérations immobilières effectuées par la collectivité ; 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L.2242-1 à L.2242-4 relatifs à 
l’acceptation des dons et legs fait à la commune ; 
 

Vu le courrier en date du 15 janvier 2025 des consorts CAPGRAS proposant la donation de la parcelle DH 
n°611, d’une surface de 28 m², sise 11B rue Louis d’Anjou, 
 

Considérant l’intérêt pour la ville d’intégrer cette part de voirie ;  
 
 

Entendu l’exposé du rapporteur, 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Apparemment c’est issu d’un accord verbal qui date des années 1980 m’a-t-on dit, un temps 
que plusieurs n’ont pas connu. » 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité 
 

 
APPROUVE l’acquisition de la parcelle à l’euro symbolique, référencée sous le n°611 de la section DH, d’une 
superficie de 28 m², appartenant aux consorts CAPGRAS, et située 11 bis rue Louis d’Anjou ; 
 

INTÈGRE dans le domaine public communal la parcelle DH n°611 sise 11 bis rue Louis d’Anjou 
 

DIT que la commune prend à sa charge les frais d’acte. 
 

CHARGE l’office notarial Sandra CENDRE, sis 4 boulevard du Tour de Ronde à Saint-Nicolas de la Grave, 
choisi par les consorts CAPGRAS, d’établir l’acte correspondant. 
 

AUTORISE Monsieur le Maire ou l’un de ses représentants à signer l’ensemble des pièces nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération. 
 
 

 



 

 

 

            
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

11 – 12 juin 2025 

11. Avenant n°2 à la convention de gestion du centre international d’accueil 
et de séjour du Carmel à Moissac 

 
Rapporteur : Madame Any DELCHER 
 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu la délibération en date du 10 mai 2000 portant convention de gestion du centre International d’accueil et 
de séjour au Club Alpin Français de Toulouse ; 
 
Vu la délibération en date du 7 mars 2002 portant un avenant n°1 à la convention de gestion du centre 
d’accueil et de séjour, modifiant le montant de la redevance ; 
 
Vu l’avenant n°1 à la convention en date du 10 mai 2000 ci-annexé ; 
 
Considérant que le projet d’avenant n°2 est de proroger, en accord avec le Club Alpin Français de Toulouse, 
la durée de la convention de gestion de deux ans, soit jusqu’au 10 juin 2027 ; 
 

Après en avoir donné lecture, 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

 
APPROUVE l’avenant n°2 à la convention de gestion du Centre International d’Accueil et de séjour au Club 
Alpin Français de Toulouse ayant pour objet de proroger de deux (2) ans la durée de la convention à compter 
du 10 juin 2025 pour se terminer le 9 juin 2027. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou l’un de ses représentants à signer l’ensemble des pièces nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération. 
 
 



 

 

 

                                                         



 

 

 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
12 – 12 juin 2025 

12. OPAH – 2025/2027 : Attribution de subventions façades à un propriétaire 
occupant 

 
Rapporteur : Monsieur Philippe GARCIA 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu le Code de la Commande Publique, 
 

Vu le règlement intercommunal adopté le 14 octobre 2024, 
 

Vu la délibération n° 14 du 12 décembre 2024 relative à la mise en place une « Opération Façade » sur la 
commune de Moissac, 
 

Vu la délibération n° 15 du 12 décembre 2024 approuvant les termes de la convention de partenariat avec 
la Fondation du Patrimoine,  
 

Vu la demande de subvention déposée auprès d’URBANIS par la propriétaire occupante Mme Michèle 
BRETON, demeurant 20, avenue du Maréchal de Lattre-de-Tassigny - 82200 MOISSAC, pour des travaux 
sur les façades de sa maison, 
 

Vu la demande de subvention déposée auprès d’URBANIS par la propriétaire occupante Madame Patricia 
COUDOL, demeurant 2, rue des Sauveteurs - 82200 MOISSAC, pour des travaux sur les façades de sa 
maison, 
 

Considérant la propriétaire occupante Mme Michèle BRETON remplit les conditions pour bénéficier des 
aides attribuées par la ville de MOISSAC dans le cadre du dispositif de l’OPAH, sous réserve que les travaux 
soient conformes aux prescriptions du cabinet URBANIS, 
 

Considérant que pour ce dossier le montant des aides communales et intercommunales (*) pouvant être 
allouées à la propriétaire occupante sont les suivantes : 
 

Propriétaire 
occupante 

(PO) 

Adresse rue 
Moissac 

Périmètre 
opération  
Façade 

Montant 
subvention 

Ville de 
Moissac 

Montant subvention 
Intercommunalité (*) 

Montant 
Subvention 
Fondation 
Patrimoine 

BRETON 
Michèle  

20, av. du Mal de 
Lattre-de-Tassigny 

Périmètre 
incitatif 
(plafond subv. 
: 3000 €) 

311,40 € 311,40 € (*)  

TOTAL SUBVENTION PAR COLLECTIVITE........ 

 
311,40 € 311,40 € (*)  

(*) sous réserve du vote du bureau communautaire de la Communauté de Communes. 
 
 
Considérant la propriétaire occupante Madame Patricia COUDOL remplit les conditions pour bénéficier des 
aides attribuées par la ville de MOISSAC dans le cadre du dispositif de l’OPAH, sous réserve que les travaux 
soient conformes aux prescriptions du cabinet URBANIS, 
 

Considérant que pour ce dossier le montant des aides communales et intercommunales (*) pouvant être 
allouées à la propriétaire occupante sont les suivantes : 
 
 



 

 

 

Propriétaire 
occupante 

(PO) 

Adresse rue 
Moissac 

Périmètre 
opération  

façade 

Montant 
subvention 

Ville de 
Moissac  

Montant 
subvention 

Intercommunalité 
(*) 

Montant  
   Subvention  

Fondation  
  Patrimoine 

COUDOL 
Patricia  

2, rue des 
Sauveteurs 

Périmètre incitatif 
(plafond subv. : 
3000 €) 

1.125,00 € 1.125,00 € (*)  

TOTAL SUBVENTION PAR COLLECTIVITE........ 

 
1.125,00 € 1.125,00 € (*)  

(*) sous réserve du vote du bureau communautaire de la Communauté de Communes. 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 

 
DECIDE, conformément aux règlements de « l’opération Façades », et sous réserve que les travaux soient 
conformes aux prescriptions du cabinet URBANIS, de verser aux propriétaires occupantes suivantes :  
 

- Madame Michèle BRETON, une subvention communale de 311,40 € et la part intercommunale de 
311,40 € sous réserve du vote du bureau communautaire de la Communauté de Communes, 

 
- Madame Patricia COUDOL, une subvention communale de 1.125,00 € et la part intercommunale de 

1.125,00 €sous réserve du vote du bureau communautaire de la Communauté de Communes, 
 
DIT que les crédits sont inscrits au budget 2025, 
 
DIT que ces subventions ne seront versées qu’après réception de la fiche de calcul au paiement, présentée 
par l’opérateur en charge du suivi-animation de l’OPAH et du contrôle de l’achèvement des travaux qui 
devront être conformes aux prescriptions effectuées,  
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout acte inhérent à ce dossier.  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 

 

ENFANCE – PETITE ENFANCE 
13 – 12 juin 2025 

13. Convention d’objectifs et de financement pour le LAEP 
 
Rapporteur : Madame Stéphanie GAYET 
 
 
Vu le Code de la Santé Publique, 
 
Vu le référentiel national de la CAF concernant les Lieu d’Accueil Enfants-Parents (LAEP),  
 
Vu l’arrêté du 29 juillet 2022 concernant la charte nationale de soutien à la parentalité, 
 
Vu le Décret n° 2010-613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins 
de 6 ans, 
 
Considérant que la précédente convention d’objectifs et de financements avec la CAF pour le LAEP est 
arrivée à terme au 31 décembre 2024, 
 
Considérant que les signatures de la convention pour la période du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2027 
permettront le soutien financier de la CAF du Tarn et Garonne pour le LAEP de la commune de Moissac 
 
Monsieur le Maire, après en avoir donné lecture, soumet ladite convention à l’approbation des membres du 
conseil municipal. 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 

 
APPROUVE les termes de la convention d’objectifs et de financement pour les prestations du LAEP telles 
que proposées par la CAF.  
 
AUTORISE Monsieur Le Maire à signer la convention d’objectifs et de financement à intervenir entre la 
commune de Moissac et la CAF du Tarn et Garonne pour le LAEP. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 

                                                             



 

 

 

                                            



 

 

 

                                              



 

 

 

                                          



 

 

 

                                                   



 

 

 

                                           



 

 

 

                                            



 

 

 

                                                   



 

 

 

                                                 



 

 

 

                                                      



 

 

 

                                            



 

 

 

SECURITE 
14 – 12 juin 2025 

14. Création d’un conseil pour les Droits et Devoirs des Familles 
 
Rapporteur : Monsieur Le MAIRE 
 
 

Vu la Loi n°2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance, créant les Conseils pour les 
Droits et les Devoirs des Familles (CDDF) ; 

Vu L’article L141-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles, définissant les objectifs du CDDF ; 

Vu L’Article L141-8 du Code de l’Action Sociale et des Familles, identifiant les représentants de l’Etat au sein 
du CDDF ; 

Vu la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de 
l’action publique abolissant le seuil de 50000 habitants instauré par la LOPPSI, rendant facultatif le CDDF 
pour toutes les communes ;   

Vu l’article L.2212-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, qui définit les pouvoirs de police 
municipale ; 

Vu l’article L132-7 du Code de la Sécurité Intérieure (CSI), précisant les modalités du rappel à l’ordre par le 
Maire ; 

Vu la délibération n°2011-251 du 21 septembre 2011 de la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés (CNIL), autorisant l’archivage de données à caractère personnel collectées par le CDDF (commune 
de Moissac), ce jusqu’à la majorité des mineurs concernés ; 

Considérant que le Maire de la commune anime et de coordonne la politique de la prévention de la 
délinquance ; 

Considérant que le Maire de la commune dans le cadre de ses missions de police peut procéder à un rappel 
à l’ordre ; 

Considérant le Conseil Municipal comme l’instance délibérante fondée à la décision de création d’un Conseil 
des Droits et Devoirs des Familles ;  

Considérant le Maire comme premier magistrat de la Ville ; 

Considérant que dans le cadre du CLSPDR, le CCAS assure la coordination de cette instance ; 

Considérant que le service AED AESH du CCAS est un service opérationnel dans le champ de la prévention 
éducative et sociale et du soutien à la parentalité ; 

 

Interventions des conseillers municipaux :  

 

M. Le MAIRE : « Connu sous l’acronyme CDDF c’est un dispositif qui a été créé sous le mandat de Nicolas 
SARKOZY en 2007/2008. L’intérêt de ce dispositif que nous intégrons au CLSPD est de permettre au Maire  
d’avoir des informations du début de la chaîne de repérage des problématiques rencontrées par les mineurs 
jusqu’à la fin de la chaîne à savoir la sortie pénale, la conclusion pénale puisque l’idée est d’associer divers 
acteurs bien sûr la mairie évidemment et tous ses services concernés, la police et la gendarmerie nationale, 
la direction de l’éducation nationale, le Proviseur du collège François Mitterrand et bien sûr Monsieur le 
Préfet, le Procureur et le juge des enfants. Ce conseil des Droits et des Devoirs des Familles n’est pas un 
comité Théodule où on va se réunir pour faire de la réunionite, en tous les cas en tant que futur Président de 



 

 

 

ce conseil si vous actez sa création, loin de moi cette idée-là, au contraire les maires manquent d’outil de 
suivi de la délinquance et de la criminalité chez les jeunes de leur commune et grâce à cet outil là je pourrai 
être informé des cas difficiles que nous rencontrons soit dans l’espace public ou surtout dans les 
établissements scolaires notamment du secondaire et également signaler non pas comme un coup d’épée 
dans l’eau mais avoir une véritable visu sur le signalement des enfants déscolarisés ou relevant de 
problématiques d’assiduité et on sait qu’à Moissac ce problème est prégnant du fait du déplacement 
saisonnier de certains individus  habitant notre commune qui déscolarise en cours d’année des enfants que 
nous rencontrons des fois de manière totalement involontaire et inopinée aux quatre coins de la rue à 
certaines périodes de l’année. Grâce à ce dispositif dans lequel nous associons d’ailleurs le service 
AED/AESH du CCAS nous pourrons faire le signalement et discuter de cas concrets avec l’intégralité des 
forces de sécurité de l’Etat et de la justice. Cela me permettra aussi du coup d’indiquer au procureur et au 
juge des enfants mes priorités et je n’hésiterai pas à demander au juge des enfants notamment la mise sous 
tutelles des allocations familiales lorsque celles-ci ne seront pas utilisées dans le cadre de l’éducation des 
enfants. C’est certes un outil pédagogique et aussi un outil d’information aux parents mais il y a aussi des 
aspects de suivi et répressifs que nous mettrons en vigueur. Il faut savoir d’ailleurs qu’à sa création, suivant   
sa création en 2009, la loi CIOTTI permettait la suspension des allocations familiales lorsqu’il y avait une 
carence éducative des enfants et dans le cadre de ce CDDF les maires pouvaient interpeler et demander 
avec évidemment, l’appui des autorités préfectorales siégeant dans ce CDDF la suspension des allocations 
familiales auprès du Président du Conseil Départemental, feu Conseil Général de l’époque. Cette loi 
malheureusement a été supprimée en 2013 sous le gouvernement socialiste de François HOLLANDE mais 
nul doute et nous l’espérons tous qu’elle sera prochainement restaurée, Dieu sait qu’il y en a besoin, certes 
ça ne règle pas tout mais on sait très bien que lorsqu’on ne tape pas au porte-monnaie des parents il n’y a 
guère de dissuasion. Je ne vais pas rentrer dans les tristes et dramatiques évènements qui ont lieu 
notamment cette semaine avec l’assassinat par un mineur criminel d’une surveillante d’école sans parler non 
plus également de l’assassinat d’un jeune habitant DAX et d’ailleurs je vous invite à écouter le cri du cœur 
de son père qui est sans filtre et qui essaie d’alerter la population et les pouvoirs publics sur les abus 
notamment d’une immigration massive et d’une déliquescence de la justice à l’égard des mineurs. Bien sûr 
son cri du cœur vous ne l’entendrez pas dans les médias convenus mais je vous invite à aller le voir parce 
qu’il est poignant et il nous appelle à un sursaut avant qu’il ne soit trop tard. Alors nous à notre humble niveau 
municipal nous n’avons pas la possibilité de mettre en prison des mineurs délinquants sinon croyez-moi que 
ceux qui ont notamment incendié les voitures de police je ne les croiserai pas comme je les ai croisé à la 
fête foraine de la Pentecôte le Week end dernier mais en tous les cas nous avons des outils à disposition et 
je considère qu’il faut que nous puissions les activer pour suivre au mieux les famille à problème, je ne dirai 
pas en difficulté parce que certains vous diront « mais vous savez ils vivent  dans des conditions difficiles 
soit parce que ce sont des familles monoparentales, soit parce qu’ils ont des faibles revenus sauf que je 
rappelle quand même que la pauvreté ne signifie pas délinquance ou criminalité, loin s’en faut, prenez la 
Creuse qui est un des départements les plus pauvres de France et c’est là où les crimes et délits sont les 
plus bas donc cette corrélation est faite sous le sceau d’une idéologie laxiste qui refuse de voir la vérité en 
face. Nous nous le voyons pleinement en face et ces outils aujourd’hui j’en ai besoin pour avoir un suivi que 
je n’hésiterai pas à vous remonter lorsque cela me sera permis sous le sceau du levée de la confidentialité 
et j’espère que ces outils reprendront d’autant plus de muscle et d’aspect coercitif dans les prochains mois 
lorsque nos parlementaires légifèreront parce que les Français le demandent, de l’ordre, de l’autorité, de la 
sécurité et surtout des sanctions implacables à l’égard des mineurs délinquants et criminels. » 
Mme CAVALIE : « Une remarque et une question, la remarque c’est que vous mettez en place le Conseil 
pour les Droits et Devoirs des Familles avant de mettre en place le Conseil Local de Sécurité et de Prévention 
de la délinquance et de la Radicalisation (CLSPDR), votre réticence à réactiver ce CLSPDR que vous avez 
mis en sommeil à votre arrivée ne nous étonne pas vu que vous l’avez encore qualifié aujourd’hui de comité 
Théodule. » 
M. Le MAIRE : « Non. » 
Mme CAVALIE : « Alors nous nous sommes inquiets de votre empressement à donner des leçons aux 
familles avant d’avoir réuni le CLSPDR parce que le CLSPDR, son objectif c’est de diagnostiquer les 
problèmes de la délinquance à Moissac, d’évaluer les politiques publiques actuelles et d’en mettre d’autres 
tandis que les Conseils pour les Droits et Devoirs des Familles son objectif est déjà d’être dans l’action donc 
vous mettez une action en place sans avoir au départ évalué avec les partenaires les besoins sur la ville. 
Donc ma question, nous ne doutons pas que vous mettrez en place des missions répressives à l’égard des 
Familles que vous jugerez défaillantes, on ne sait pas sur quels critères, en revanche en tant que Président 



 

 

 

du futur Conseil pour les Droits et Devoirs des Familles nous souhaiterions savoir ce que vous proposerez 
pour soutenir les familles dans l’exercice de leur droit. » 
M. Le MAIRE : « Vous indiquez que le CLSPDR est corrélé avec le CDDF, non, le CDDF peut être totalement 
indépendant du CLSPDR. Mais ce CDDF sera un outil intégré au CLSPDR. Le suivi des familles sera assuré 
conjointement par les divers acteurs nommés par la délibération et dans ce cadre-là des solutions seront 
abordées et proposées, et votées d’un commun accord selon les cas particuliers concernant l’évaluation du 
territoire, je vous renvoie au contrat de ville où il y a un diagnostic, notamment  un diagnostic sécurité  qui a 
été fait par la gendarmerie nationale et que nous avons voté il y a de cela quelques semaines donc le 
diagnostic territorial et les besoins nous les avons. Quant aux faisceaux qui mènent les jeunes à cette 
délinquance, moi j’en vois trois, l’immigration massive avec le communautarisme qui leur est effectivement 
corrélé, le laxisme judiciaire notamment d’une justice infiltrée par l’extrême gauche et le syndicat de la 
magistrature et le délitement de l’autorité entamée sous François Mitterrand et que nous ne cessons de subir 
depuis 40 ans. » 
Mme CAVALIE : « Je réitère ma question, en tant que Président de ce nouveau conseil, quelles actions 
mettrez-vous en place pour proposer, pour soutenir les familles dans l’exercice de leurs droits. » 
M. Le MAIRE : « Je viens de vous dire que l’intérêt  de ce CDDF c’est d’étudier au cas par cas les 
problématiques des familles qui seront convoquées et que donc en fonction de ce cas par cas et les 
problématiques particulières nous agirons avec les outils qui nous serons octroyés en tous les cas c’est 
certain que je ne convoquerai pas les parents pour leur dire : « Madame, Monsieur, ce n’est pas bien ce que 
votre enfant a fait » ou pour ensuite organiser une partie de jeu de ballon avec telle ou telle association et 
les policiers municipaux, ça, ça ne sera pas effectivement l’état d’esprit de ce CDDF vous l’aurez compris. » 
Mme CAVALIE : « Je rappelle que jusqu’à présent vous n’avez pas montré une aide particulière pour mettre 
en valeur les droits des parents. Vous avez augmenté les tarifs de cantine, vous avez augmenté l’accès au 
centre de loisirs, vous avez supprimé pendant un temps le centre de loisirs pour les jeunes de plus de 17 
ans, vous n’avez fait aucun travail sur la santé mentale alors qu’on sait tous ici que depuis le COVID il y a 
un problème de santé mentale pour les jeunes. Je vais peut-être m’arrêter là mais j’attendais des propositions 
si vous voulez dans ce domaine vu que vous avez détruit beaucoup de choses. » 
M. Le MAIRE : « Alors je vous rappelle juste que nous n’avons rien détruit, au contraire nous avons bâti une 
politique de la petite enfance offensive avec notamment les crèches et je ne vais pas y revenir. Un festival 
jeunes enfants et d’autres services bien encore. Sur le centre de loisirs ado vous savez très bien que c’est 
MAJ qui, de par sa situation financière et le rapport de la Chambre Régionale des Comptes qui indiquait 
justement un montage juridique inadéquat avec les règles du Code Général des Collectivités Territoriales, 
que ce centre ne pouvait pas perdurer alors nous en avons créé un autre. Par conséquent nous n’avons pas 
détruit pour ne pas remplacer et je vous rappelle une chose, c’est qu’aujourd’hui les Français subissent de 
plus en plus et ils en ont assez et si d’ailleurs on leur permettait de s’exprimer via un référendum croyez-moi 
que ce que vous avez détruit, vous, pendant 40 ans quand vous étiez au Gouvernement et aujourd’hui quand  
vous êtes au Département  et aujourd’hui lorsque vous êtes à la Région Occitanie croyez-moi que c’est vous 
qui avez justement détruit des liens qui faisaient notre société et nous à notre humble niveau on essaie 
progressivement de panser les plaies alors  c’est sûr que ce sont des emplâtres sur une jambe de bois mais 
j’espère qu’en 2027 les Français s’uniront pour que justement nous ne mettions plus des emplâtres dans les 
jambes de bois mais que nous fassions ce qu’il faut pour restaurer l’autorité de l’Etat dans tous les domaines. 
Et juste pour la santé mentale ce n’est pas la commune mais la communauté des communes qui gère les 
problématiques de santé, nous avons déjà assez à faire de notre côté. » 
Mme CAVALIE : « Et la justice ce n’est pas la commune c’est l’Etat. » 
M. Le MAIRE : « Et effectivement, Stéphanie GAYET le relève, il y a le service AED/AESH qui existe, nous 
ne l’avons pas supprimé nous avons même augmenté les heures et les moyens alloués à ce service. Et qui 
vient effectivement mais tu peux prendre la parole si tu le souhaites Stéphanie. » 
Mme GAYET : « Le service AED/AESH est là en soutien des familles et des enfants qui sont en difficulté 
handicap ou difficulté scolaire donc ce service observe les enfants, rencontre les parents, discute et les 
oriente vers les médecins et les aides dont ils peuvent disposer. » 
M. LORENZO : « Je constate que votre habitude c’est la répression constante mais que proposez-vous 
d’autre que la répression parce qu’actuellement je pense que la répression elle existe depuis des temps et 
on constate que la civilisation n’est pas pour ça meilleure donc il y a plutôt un travail humain psychologique 
à faire auprès des individus plutôt que la  répression, l’emprisonnement, supprimer la CAF comme si c’était 
une solution qui va faire que le jeune va se sentir mieux dans la société dans laquelle il est, société qui me 
semble avoir besoin d’être remis en cause rien que dans la façon dont elle aborde des sujets des enfants en 
général. » 



 

 

 

M. Le MAIRE : « Ce CDDF a un aspect aussi pédagogique et informatif. Quant à la répression s’il y en avait 
eu ces trente dernières années nous n’en serions pas là aujourd’hui. Docteur je pense qu’on ne vit pas dans 
le même monde, visiblement, je vous engage à sortir de votre bulle idéologique et de votre compagnonnage 
avec vos collègues car souvent la gauche vit dans un entre-soi et elle oubli de mettre de côté ces ornières 
et de regarder ce qui se passe ne serait-ce qu’au coin de sa rue. » 
M. LORENZO : Inaudible 
M. Le MAIRE : « Cela ne vous empêche pas d’avoir du bon sens et ce bon sens vous l’avez perdu au 
détriment des Français. Sur ce nous allons passer au vote. » 
M. LORENZO : « Non attendez. » 
M. Le MAIRE : « Nous allons passer au vote, le débat est clos. » 
M. LORENZO : « Je ne suis pas dans ma bulle. » 
M. Le MAIRE : «   Le micro est coupé donc ce que vous dites n’est pas enregistré. » 
Inaudible 
M. Le MAIRE : « Effectivement j’ai des cours à prendre auprès de Madame DELGA, je serai plus efficace la 
prochaine fois. » 
 
 

 

Le Conseil Municipal 
Après en avoir délibéré 

A 27 voix pour et 5 contres (Mmes CAVALIE, HEMMAMI, MM. BOUSQUET, DUPARC, LORENZO), 
 

 

APPROUVE la création d’un Conseil pour les Droits et Devoirs des Familles, 

APPROUVE la composition des représentants du Conseil pour les Droits et Devoirs des Familles 
suivante (cette liste est non exhaustive) : 

- Le Maire 
- Le Préfet ou son représentant 
- Le Procureur de la République ou son représentant 
- Le Juge des Enfants ou son représentant 
- Le Président du Conseil Départemental ou son représentant 
- Le Commandant de la Gendarmerie de Moissac ou son représentant 
- Le Directeur des Services Départementaux de L’Education Nationale ou son représentant 
- Le Proviseur de la Cité Scolaire François MITTERRAND de Moissac 
- L’Elue aux affaires sociales, au CCAS et aux quartiers prioritaires de la Ville 
- L’Elue aux affaires scolaires, temps périscolaires, petite enfance et enfance 
- Le CCAS 
- Le responsable de la Police Municipale 
- Des représentants de l’Etat nommés par le Préfet selon le décret du 2 mai 2007, 

AUTORISE Monsieur le Maire à prendre toutes les dispositions nécessaires et à signer tout acte afférent à 
la mise en œuvre du CDDF, au regard de la composition et des modalités de fonctionnement proposées. 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

AFFAIRES CULTURELLES 
15 – 12 juin 2025 

15. Convention entre l’Abbaye de Moissac et l’Office de Tourisme 
Intercommunal Terres des Confluences 

 

Rapporteur : Madame Any DELCHER 
 

 
CONSIDERANT l’intérêt pour la Ville de Moissac que l’Office de Tourisme Intercommunal commercialise les 
prestations groupes proposées par son service Patrimoine municipal,  
 
CONSIDERANT l’ouverture d’un compte professionnel auprès de la société Baludik par l’Office de Tourisme 
Intercommunal afin de créer des parcours ludiques numériques, 
 
CONSIDERANT l’intérêt pour la Ville de Moissac de bénéficier d’un accès à Baludik en tant que “contributeur” 
auprès de l’Office de Tourisme Intercommunal afin de valoriser son patrimoine communal par le biais de 
parcours numérique, 
 
 

Le Conseil Municipal,  
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 
 

APPROUVE le principe d’une convention entre la ville de Moissac, gestionnaire de l’abbaye Saint-Pierre, et 
l’office de tourisme intercommunal Moissac - Terres des Confluences concernant la gestion des groupes 
selon les conditions définies dans la convention groupes 2025 ci-annexée,  
 
APPROUVE le renouvellement du financement d’un « accès contributeur » auprès de la société Baludik pour 
un coût de 400 €,    
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention groupes-individuels 2025 entre la Ville de Moissac, 
gestionnaire de l’abbaye Saint-Pierre, et l’Office de Tourisme Intercommunal Moissac – Terres des 
Confluences,  

 
 



 

 

 

                                          



 

 

 

                       



 

 

 

16 – 12 juin 2025 

16. Convention entre la Ville de Moissac et le cinéma Concorde de Moissac 
 
Rapporteur : Madame Sophie LOPEZ 
 
 
 
Considérant l’intérêt pour la ville de Moissac de diversifier et enrichir sa programmation culturelle et 
patrimoniale par des projections cinématographiques,  
 
Considérant l’intérêt commun pour la ville de Moissac comme pour le cinéma Concorde de promouvoir la 
culture cinématographique sur le territoire et d’encourager l’accès au cinéma, 
 
Considérant la nécessité de définir les modalités de partenariat entre la ville de Moissac et le cinéma 
Concorde pour développer les projections en lien avec la programmation culturelle et patrimoniale, 
 
 
 

Le Conseil Municipal,  
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 
 
 

APPROUVE le principe d’une convention entre la ville de Moissac et le cinéma Concorde selon les conditions 
définies dans la convention de partenariat ci-annexée,  
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat entre la ville de Moissac et le cinéma 
Concorde. 
 

 
 
 

Interventions des conseillers municipaux après le vote :  
 
M. Le MAIRE : « Là aussi c’est un engagement de la commune, une volonté de la commune d’aller vers les 
acteurs culturels locaux essentiels parce que peu de communes de notre strate peuvent se targuer d’avoir 
un cinéma avec autant de salles et de diversité. » 
 

 



 

 

 

                                 



 

 

 

                                 



 

 

 

17 – 12 juin 2025 

17. Convention avec le CAUE 82 pour le prêt de l’exposition « Nos arbres 
remarquables » 

 
Rapporteur : Monsieur Jérôme POUGNAND 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le rapport de Monsieur le Maire, 
 
Considérant l’intérêt, pour la Ville, de valoriser le patrimoine naturel et paysager du territoire communal et 
départemental,  
 
 
 

Le Conseil Municipal,  
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité,  
 

 
APPROUVE le principe d’une convention signée entre la ville de Moissac et le Conseil d’Architecture, 
d’Urbanisme et de l’Environnement de Tarn-et-Garonne (CAUE 82), 
 
APPROUVE les termes de la convention ci-annexée, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention entre la ville de Moissac et le CAUE82. 

 

 
 
 
 



 

 

 

                            



 

 

 

ENVIRONNEMENT 
18 – 12 juin 2025 

18. Convention d’intervention pour la régulation de la population des pigeons 
de ville par piégeage sur la commune de Moissac, à intervenir avec 
l’ « Association des piégeurs agréés de Tarn et Garonne (APATG) » - 
Campagne 2025 

 
Rapporteur : Monsieur Jean-Christophe THIERS 
 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’arrêté municipal n° 2025-89 du 19 mars 2025, portant interdiction de nourrir les pigeons, 
 
Considérant la recrudescence des pigeons de ville sur le territoire de la commune,  
 

Considérant que pour réguler cette population, il convient de reconduire la campagne de piégeage pour 
l’année 2025,  
 

Considérant que l’« Association des Piégeurs Agréés de Tarn-et-Garonne» dont le siège est 53, avenue 

Jean-Moulin – 82200 MONTAUBAN, a soumis à la Ville une convention d’intervention pour la régulation du 
pigeon de ville pour l’année 2025, avec possibilité de reconduction pour une année supplémentaire, sur 
demande écrite de la commune de Moissac à l’APTG, un mois avant la fin d’échéance, avec accord des 
deux parties. 
 

Après en avoir donné lecture, Monsieur Le Maire soumet au vote de l’Assemblée délibérante les termes de 
la convention à intervenir avec l’« Association des Piégeurs Agréés de Tarn-et-Garonne»,  
 

Entendu l’exposé du rapporteur, 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

 
APPROUVE les termes de la convention d’intervention pour la régulation de la population des pigeons de 
ville par piégeage avec l’« Association des Piégeurs Agréés de Tarn-et-Garonne», dont le siège est 53, 

avenue Jean-Moulin – 82200 MONTAUBAN, pour l’année 2025,  
 

AUTORISE Monsieur le Maire à revêtir de sa signature ladite convention et tout document y afférent, 
 

AUTORISE le règlement de l’adhésion de 20 € à l’ « Association des Piégeurs Agréés de Tarn-et-Garonne»,  
du ou des piégeurs intervenants, pour l’année 2025, 
 

AUTORISE le versement à l’APATG d’une indemnisation de 4 € par pigeon capturé (versement trimestriel - 
2 € pour l’APATG et 2 € pour le piégeur), pour l’année 2025, 
 

AUTORISE la fourniture par la commune du blé ou du maïs et l’eau nécessaires au piégeage. 
 
 



 

 

 

                                                          



 

 

 

                                



 

 

 

19 – 12 juin 2025 

19. Approbation du projet d’extension du cimetière de la Dérocade sur la 
commune de Moissac et lancement de l’enquête publique  

 
Rapporteur : Monsieur Luc PORTES 
 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu les articles L2223-1 et L2223-2 Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’article R2223-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010, 
 
Vu l’article L123-1 et suivant du Code de l’Environnement, 
 
Vu l’étude hydrogéologique et géologique réglementaire en cours,   
 
Vu le plan de localisation et le descriptif du projet joints, 
 
Considérant que le cimetière de la Dérocade – 82200 Moissac, doit faire l’objet d’une extension, 
 
Considérant que la commune possède des parcelles de terrain contigües à ce cimetière, mais dont une 
partie est située à moins de 35 m d’une habitation, 
 
Considérant qu’il est nécessaire de demander une autorisation préfectorale, 
 
Considérant la nécessité d’un avis de la commission départementale compétente en matière 
d’environnement, de risques sanitaires et technologiques (CODERST), qui sera demandé ultérieurement par 
les services de la Préfecture, 
 
Considérant la nécessité d’une enquête publique, avec nomination par le Tribunal Administratif de Toulouse 
d’un commissaire enquêteur, 
 
 
Entendu l’exposé du rapporteur, 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux : 
 
M. PORTES : « Ce qu’on peut dire sur ces cimetières c’est qu’effectivement c’est le cimetière principal de la 
commune, nous sommes en cours de reprise de concessions, c’est une procédure très lourde, très coûteuse 
et actuellement nous possédons une réserve d’à peu près de 9 à 10 mois pour les enterrements ce qui veut 
dire qu’aujourd’hui nous sommes dans l’urgence de ces travaux-là. » 
M. Le MAIRE : « J’ai passé un arrêté interdisant de mourir à Moissac mais celui-ci impossible d’arriver à 
l’appliquer, il n’y a rien à faire. » 
M. PORTES : « Non ça ne marchera pas. » 
M. Le MAIRE : « Là, la tolérance zéro rien à faire donc nous sommes obligés d’agrandir et il y en a un 
deuxième que nous allons agrandir c’est le cimetière de Saint Avit aussi. » 
M. PORTES : « Oui si on peut dire deux mots sur Saint Avit, nous possédons un petit terrain sur l’arrière du 
cimetière de Saint Avit, ce terrain est en contrebas et pour ne pas gêner les voisins nous essayons de trouver 
une autre solution pour acheter un terrain devant le cimetière, je ne sais pas si vous connaissez ce cimetière 



 

 

 

de Saint Avit, ça permettrait d’avoir un peu plus de place et de procéder à un petit stationnement aussi car 
cela manque de stationnement donc nous en parlerons plus tard. » 
 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 

 
 
APPROUVE le projet d’extension du cimetière de la Dérocade, commune de Moissac,  
 
AUTORISE Monsieur Le Maire à saisir Monsieur le Préfet sur le projet d’extension du cimetière communal 
de la Dérocade aux fins de son approbation après enquête publique et avis du Conseil départemental de 
l’environnement des risques sanitaires et technologiques,  
 
AUTORISE Monsieur le Maire à demander au Président du Tribunal Administratif la nomination d’un 
commissaire enquêteur et à préparer les pièces nécessaires au dossier d’enquête publique et à lancer la 
procédure,  
 
DIT que l’ouverture de l’enquête publique sur le projet d’extension du cimetière sera prescrite par arrêté de 
Monsieur le Maire, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à faire procéder à toutes les études nécessaires au projet dont l’étude 
hydrogéologique et géologique,   
 
AUTORISE Monsieur le Maire à demander toutes les subventions possibles pour la réalisation du projet,   
  
AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à cette extension de cimetière, 
 

 



 

 

 

                                    



 

 

 

DECISIONS PRISES EN VERTU DES DELIBERATIONS DU 23 JUILLET 2020, DU 
19 MAI 2022 ET DU 12 DECEMBRE 2022 ATTRIBUANT DES DELEGATIONS AU 
MAIRE EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE GENERAL DES 
COLLECTIVITES TERRITORIALES 

 

L’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales énumère les attributions que le conseil 
municipal peut déléguer au maire et l’oblige notamment à lui rendre compte des décisions qu’il a été amené 
à prendre dans ce cadre. 
 

Ces délégations ont été fixées par délibérations du 23 juillet 2020, du 19 mai 2022 et du 12 décembre 2022. 
 

Le compte rendu des décisions prises dans le cadre de ces délégations depuis la dernière séance du conseil 
municipal prend la forme d’un relevé joint en annexe. 
 

Je vous remercie de bien vouloir en prendre acte. 
 
 

20. Décisions n°2025 – 76 à n°2025 – 122 
 

N° 2025 – 76 Décision portant signature du contrat de mise en propreté des extractions 
de buées grasses en cuisines n° SL/02-25/100-11125 avec le SAS 
IGIENAIR. 

N° 2025 – 77 Décision portant signature du contrat de mise en propreté des réseaux de 
ventilation VMC et contrôle des débits des écoles et des crèches n° SL/02-
25/200-11342 avec le SAS IGIENAIR. 

N° 2025 – 78 Décision portant signature du contrat de maintenance des systèmes de 
désenfumage naturels avec la société BAEZA sécurité incendie 82. 

N° 2025 – 79 Décision portant signature des contrats pour la programmation culturelle 
de la médiathèque de mai à novembre 2025. 

N° 2025 – 80 Décision portant signature d’un contrat de prestation pour le village de noël 
– Patinoire. 

N° 2025 – 81 Décision portant signature d’un contrat de maintenance des systèmes de 
sécurité incendie du hall de Paris avec la maison de l’emploi et de la 
solidarité et de la médiathèque avec la société CEMIS. 

N° 2025 – 82 Décision portant signature du contrat de nettoyage des vitreries des écoles 
et divers bâtiments communaux avec la SARL Lukas Services Propreté. 

N° 2025 – 83 Décision portant signature d’un contrat de prestation pour la fête des fruits 
– Animation culinaire. 

N° 2025 – 84 Décision portant autorisation de signature d’une convention de location de 
trois places de stationnement sur le parking du Moulin de Moissac au profit 
de l’Office du Tourisme Intercommunal Moissac – Terres des Confluences 

N° 2025 – 85 Décision portant signature de renouvellement de contrat n°142526168 
avec la société Interstis Partenaires. 

N° 2025 – 86 Décision portant signature du contrat d’un logiciel d’aide juridique pour les 
services Civil et cimetières.  

N° 2025 – 87 Décision portant résiliation de la convention de mise à disposition précaire 
et révocable d’un logement sis 22 bis avenue du Sarlac. 

N° 2025 – 88 Décision portant signature d’un contrat de maintenance préventive des 
portes sectionnelles manuelles ou motorisées, semi automatiques et 
automatiques des bâtiments communaux avec la société Assa Abloy 

N° 2025 – 89 Décision portant signature d’un avenant au contrat de maintenance et 
d’assistance téléphonique GEODP Module placier avec la société 
Sogelink 

N° 2025 – 90 Décision portant signature du contrat hébergement et de mise à 
disposition du logiciel “GEOPD maintenance” avec la société sogelink 



 

 

 

N° 2025 – 91 Décision portant signature des contrats des formations professionnelles 
AIPR et habilitation électrique avec formation Pro 65 

N° 2025 – 92 Décision portant signature d’un contrat de prestation pour la nuit des 
étoiles 

N° 2025 – 93 Décision portant autorisation de renouvellement de l’adhésion à Triplancar 
pour l’année 2025 

N° 2025 – 94 Décision portant autorisation de signature d’une convention d’occupation 
précaire du domaine public pour l’exploitation d’un Bar/Restaurant du 
kiosque de l’Uvarium 

N° 2025 – 95 Décision portant signature des contrats pour la programmation du service 
patrimoine de juin à août 2025 

N° 2025 – 96 Décision portant signature du contrat pour les illuminations des fêtes de 
fin d’année 

N° 2025 – 97 Décision portant signature de contrats pour les animations de la saison 
Culturelle 2025 

N° 2025 – 98 Décision portant signature du contrat pour le spectacle humoristique 
SELLIG 

N° 2025 – 99 Décision portant signature d’un contrat de prestation de services avec le 
cabinet Epsa pour une mission de conseil en financement de projet 

N° 2025 – 100 ACTE NON PRIS 

N° 2025 – 101 Décision portant signature d’un contrat de prestation pour le village de noël 
– tentes 

N° 2025 – 102 Décision portant signature d’un avenant au contrat de maintenance et 
d’assistance téléphonique GEODP Module placier avec la société 
Sogelink- annule et remplace la décision n° 2025 – 89 du 01.04.25) 

N° 2025 – 103 Décision portant signature du contrat SAAS BL de maintenance du logiciel 
RH Berger Levrault n°NCL041243 

N° 2025 – 104 Décision portant signature de la convention de mise à disposition d’un 
terrain communal à la société libertium 

N° 2025 – 105 Décision portant signature du contrat de gestion d’un distributeur 
automatique de boissons chaudes et d’un distributeur de boissons fraiches 
pour le centre culturel 

N° 2025 – 106 Décision portant signature du contrat de maintenance d’un photocopieur 
E-Studio 3025 AC monopasse pour le service affaires scolaires 

N° 2025 – 107 Décision portant signature du contrat de maintenance d’un photocopieur 
E-Studio 3025 AC monopasse pour l’école Firmin Bouisset 

N° 2025 – 108 Décision portant signature du contrat de maintenance d’un photocopieur 
E-Studio 2525-2K7/550 pour le multi Accueil des Grappillous 

N° 2025 – 109 Décision portant signature du contrat de maintenance d’un photocopieur 
E-Studio 2525 AC pour le centre technique municipal 

N° 2025 – 110 Décision portant signature du contrat de maintenance d’un photocopieur 
E-Studio 409AS pour le service accueil 

N° 2025 – 111 Décision portant signature du contrat de maintenance d’un photocopieur 
E-Studio 2528A AC pour le centre sportif Armand Rigal 

N° 2025 – 112 Décision portant signature du contrat de maintenance d’un photocopieur 
E-Studio 3025 AC pour les services techniques  

N° 2025 – 113 Décision portant signature d’un contrat de prestation pour la fête des fruits 
– Paillole 

N° 2025 – 114 Décision portant signature des contrats des formation professionnelle 
AIPR avec formation Pro 65 



 

 

 

N° 2025 – 115 Décision portant signature des contrats des formations professionnelles 
SST, SSIAP1, SSIAP2 pour six agents des services techniques avec la 
SARL Occitanie Pro Formation 

N° 2025 – 116 Décision portant demande auprès du Conseil Départemental du Tarn et 
Garonne d’une subvention au titre de l’entretien de la voirie rurale – 
Programme 2025 – Année 2 

N° 2025 – 117 Décision portant autorisation de signature d’un contrat de prêt à usage de 
trois parcelles communales au profit de la SARL les Vergers de Saint-
Pierre 

N° 2025 – 118 Décision portant fixation des tarifs culturels/festivités 

N° 2025 – 119 Décision portant acceptation du contrat d’abonnement multidiag 360 
Bundle VL 

N° 2025 – 120 Décision portant signature de contrats pour les animations de la saison 
culturelle des estivales 2025 – Annule et remplace la décision n°adm2025-
10 

N° 2025 – 121 Décision portant signature d’un avenant au contrat de service 
CT00002291 avec la société Arpege 

N° 2025 – 122 Décision portant signature d’un contrat de prestation pour la fête des fruits 
– Cambalaïres 

 
 
 
 
 
 

Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Je vous remercie, vous avez pris acte des décisions qui sont jointes. Je remercie les 
services municipaux qui ont réalisé et préparé ce Conseil Municipal et nous vous donnons rendez-vous pour 
le Conseil Municipal du 10 juillet prochain. Merci à vous et bonne soirée. » 

 
 
 
 
 
 
 
 


